
LOGEMENTS RESERVES 
 (50 % dans l’ancien et 90 % dans le neuf) 

 

LA VOIE PRIORITAIRE POUR TOUVER UN LOGEMENT 
 
 

 

 

 
 

  

CRITERES : 
 

ETRE SALARIE 
DANS UNE ENTREPRISE PRIVEE 
DE PLUS DE 10 SALARIES 
QUI COTISE POUR LE 1%  
 

 Contactez votre entreprise 
 
 
 
 

 
CRITERES : 
 

ETRE AGENT DU GRAND LYON 
LOGEMENT DEMOLI 
OPERATION D’URBANISME 

 
 
 

 
CRITERES : (hors mutation interne) 
 

 HEBERGE OU SANS LOGEMENT 

 SURPOPULATION  

 LOGEMENT INSALUBRE 

 DIVORCE OU SEPARATION 

 MUTATION PROFESSIONNELLE 

 VENTE DU LOGEMENT 
 
 Contactez le Service Logement : 
Mairie de St Priest : permanence le Mardi matin 
CCAS de Mions : toute la semaine 
Mairie de St Genis Laval : toute la semaine sauf le 

mercredi après midi et sur rendez-vous 

 
 

 

SERVICE LOGEMENT 

DE LA PREFECTURE 
 

SERVICE LOGEMENT 

DE VOTRE MAIRIE  
 

 

30 % des logements (dans le neuf) 

 

1 % LOGEMENT 
 

SERVICE SOCIAL DE VOTRE 

ENTREPRISE 
 

40 à 45 % des logements (dans le neuf) 

 

GRAND LYON (COURLY) 
 

20 % des logements (dans le neuf) 

 


